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V U E P A R …

René Chapus
Professeur émérite de l’Université Panthéon-Assas (Paris II)

Voir la justice administrative, ce peut être,
par-delà l’institution, porter son regard sur la
fonction qui lui est dévolue et qui, en l’espace
des dix dernières années, s’est trouvée renou-
velée au point d’apparaître, à des égards
essentiels, comme ayant rompu avec son
passé et commencé une histoire nouvelle.

A la différence des diverses réformes anté-
rieures, le renouvellement récent intéresse
l’essence plus que l’existence de l’institution :
en un moins docte langage, on dira que,
allant au-delà de l’organisation juridiction-
nelle, il affecte le pouvoir même de juger.

A ce renouvellement, initialement illustré
par les lois des 8 février 1995 et 30 juin
2000, c’est une contribution capitale qu’ap-
porte, conformément aux conclusions de M.
Christophe Devys, l’arrêt d’assemblée du 11
mai 2004 (Assoc. AC ! et autres) : est désor-
mais inclus dans l’office du juge le pouvoir
de déroger (dans les conditions et selon les
modalités déterminées par une magistrale
motivation) au principe (pour la première
fois explicité) de l’effet rétroactif des annula-
tions, de façon qu’elles ne risquent pas de
créer plus de maux qu’elles n’ont tendu à en
guérir, et cela pour la simple raison que les
actes annulés ont, en réalité, existé et pro-
duit de non moins réelles conséquences.

Assurant la maîtrise du juge sur l’effet dans
le temps des annulations qu’il prononce,
l’arrêt du 11 mai contient la promesse d’une
meilleure justice. Cependant que, reconnais-
sant au juge un (sinon le) pouvoir qui lui
manquait, il donne au nouveau cours de la
justice administrative un accomplissement
naturel autant que souhaité. •

aisie par des associations de défense
des chômeurs, l’Assemblée du
contentieux du Conseil d’État a
annulé, le 11 mai dernier, l’agrément

ministériel donné en 2003 à différents
accords conclus dans le cadre des
conventions d’assurance chômage
des 1er janvier 2001 et 2004 (déci-
sions Association AC ! et autres,
nos255886 à 255892). Elle a, en
effet, jugé que la procédure d’agré-
ment avait été irrégulière et que cer-
taines clauses – autres que celle qui
concernait les « recalculés » – étaient
illégales.

Ces affaires ont été l’occasion d’un
réexamen de la jurisprudence sur les
effets des annulations contentieuses.
Après avoir solennellement réaffirmé
que l’annulation d’un acte adminis-
tratif implique en principe que cet
acte est réputé n’être jamais inter-
venu, le Conseil d’État a admis qu’il
puisse être dérogé, à titre exception-
nel, au principe de l’effet rétroactif de
l’annulation, lorsqu’il « est de nature à
emporter des conséquences manifeste-
ment excessives en raison tant des effets
que cet acte a produits et des situations
qui ont pu se constituer lorsqu’il était
en vigueur que de l’intérêt général pou-
vant s’attacher à un maintien tempo-
raire de ses effets ». Le juge met alors en balance
les conséquences de la rétroactivité de l’annu-
lation et les inconvénients que présente, eu
égard notamment au motif de l’annulation, la
limitation dans le temps de ses effets.

En l’espèce, soucieux d’éviter un vide juri-
dique et prenant en considération les graves
incertitudes pesant sur la situation des allo-
cataires et des cotisants, ainsi que les risques
de profonde désorganisation du régime

A C T U A L I T É

Passé et avenir des annulations
contentieuses
Nicolas Boulouis et Anne Courrèges
Maître des requêtes et auditeur au Conseil d’État

ses des avenants à la convention de 2001, il
a limité à l’avenir les effets de l’annulation
de l’agrément, tout en réservant le cas des
actions contentieuses déjà engagées. Enfin,
s’agissant des autres clauses de la convention
de 2004 et de ses avenants, il a prononcé
l’annulation à compter du 1er juillet 2004
seulement, laissant ainsi au gouvernement
le temps de prendre les mesures propres à
assurer la continuité du régime d’assurance
chômage.•

S
Le Conseil d’État module dans le temps les effets d’une annulation.

d’assurance chômage, le Conseil d’État a
différencié les effets de l’annulation pro-
noncée. Pour les clauses illégales, il a décidé
de ne pas déroger à l’effet rétroactif de l’an-
nulation. En revanche, pour les autres clau-

http://www.conseil-etat.fr/ce/jurispd/index_ac_ld0417.shtml
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ans le cadre du Plan stratégique
pour l’administration électronique
(PSAE) lancé par le secrétariat d’État

à la réforme de l’État, la juridiction adminis-
trative a décidé de s’engager sur la voie de la
dématérialisation des échanges avec les usagers
et les administrations. Les caractéristiques de
l’instruction devant le juge administratif – une
procédure essentiellement écrite et dirigée par
la juridiction elle-même – en font un terrain
privilégié de la dématérialisation : ce sont en
effet plusieurs millions de courriers et docu-
ments qui sont échangés chaque année entre
les juridictions, les requérants et les adminis-
trations. On peut ainsi attendre des téléprocé-
dures des économies importantes sur les frais
de duplication et d’expédition et une plus
grande rapidité des échanges. Les portails
internet peuvent en outre servir à mieux infor-
mer sur le déroulement de la procédure.

Deux principales difficultés sont à résoudre.
En premier lieu, il est nécessaire de créer un
niveau de confiance aussi élevé que dans l’uni-
vers papier ; le code de justice administrative
devra d’ailleurs être modifié pour conférer aux
envois électroniques un statut équivalent aux
envois papier. En second lieu, il faut prendre
en compte la « fracture numérique», c’est-à-dire
le fait que le taux d’équipement des ménages

reste limité, même s’il progresse
fortement (29% des foyers
disposent aujourd’hui d’un rac-
cordement à internet). De ce fait,
les administrations, les cabinets d’a-
vocats et les entreprises seront proba-
blement plus intéressés par le service
proposé que les personnes physiques.
Bien évidemment, seules les parties qui
le souhaitent enverront ou recevront
recours et mémoires par voie électronique.

Le choix a été fait de progresser par étapes, en
mettant en œuvre plusieurs expérimentations
qui permettront d’évaluer l’impact des télépro-
cédures sur l’organisation du travail, de mesurer
les bénéfices réels que l’on peut en attendre et
d’identifier les obstacles possibles. Une pre-
mière expérimentation sera engagée au début
de l’année 2005 et concernera le contentieux
fiscal présenté en cassation devant le Conseil
d’État. Des cabinets d’avocats au Conseil et à la
Cour de cassation spécialisés en matière fiscale,
la direction générale des impôts et le Conseil
d’État pourront ainsi échanger par la voie
électronique les recours, mémoires, pièces et
courriers nécessaires à l’instruction des affaires.
Quelques mois plus tard, une seconde expéri-
mentation concernera les tribunaux admi-
nistratifs.

Dès septembre prochain, un premier service,
permettant aux parties à l’instance de
connaître, via internet, l’état de l’instruction
de leur dossier, sera offert par toutes les juri-
dictions de première instance et d’appel
(voir la LJA n° 3). C’est au portail ainsi créé
que seront ajoutées des fonctionnalités
interactives permettant, par exemple, le
dépôt électronique du recours.•

É T U D E D U C O N S E I L D ’ É T A T

Collectivités territoriales
et obligations communautaires

I N N O V A T I O N S

Téléprocédures
Célia Vérot
Secrétaire général adjoint du Conseil d’État

Les nouvelles technologies au service des usagers

D

Élaborée à la demande du Premier minis-
tre et publiée à la Documentation fran-
çaise, l’étude du Conseil d’État est consa-
crée à l’analyse des risques et des causes de
tels manquements. Elle examine le droit et
la pratique chez nos différents partenaires
et formule des propositions pour renforcer
les moyens de prévenir et, le cas échéant,
faire cesser ces manquements, ainsi que,
plus généralement, pour mieux identifier
les incidences du droit communautaire sur
les collectivités territoriales.•

evant les institutions de l’Union
européenne et les autres États mem-
bres, l’État est le seul à répondre des

manquements au droit communautaire com-
mis sur son territoire. Chaque État doit ainsi
pouvoir garantir que les collectivités publiques
qui le composent respectent ce droit. Or des
risques existent, notamment en matière d’aides
aux entreprises, de marchés publics ou d’envi-
ronnement. En outre, le transfert de nouvelles
compétences aux collectivités territoriales a
pour corollaire le transfert des risques de man-
quement à des obligations communautaires.

D

R É S U L T A T S

L’issue du procès devant
le juge administratif
En 2003, les tribunaux administratifs ont
donné satisfaction aux requérants, en tout
ou partie, dans près d’une affaire sur quatre
(24%). Ils ont clos le dossier par un non-
lieu ou un désistement dans 17% des cas,
soit que le litige ait perdu son intérêt, soit
que les requérants aient obtenu satisfaction
en cours de procédure. Enfin, ils ont rejeté
56% des requêtes, jugées soit irrecevables,
soit non fondées, et ils ont transmis à la juri-
diction compétente les 3% restant, qui leur
avaient été adressées à tort.

Le litige est le plus souvent réglé de façon
définitive en première instance, puisque le
taux d’appel est de 16 % seulement, et le
taux de réformation en appel de 17 %.
Quant au taux de pourvoi en cassation sur
les arrêts des cours administratives d’ap-
pel, il est de 13 %, et le taux de réforma-
tion en cassation de 11 %. Enfin, le taux
de réformation des jugements de tribunal
administratif qui relèvent directement du
contrôle de cassation du Conseil d’État
atteint 14 %.•

http://www.conseil-etat.fr/ce/actual/pdf/lettre_ja_n3.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/catalogue/9782110056306/index.shtml
http://www.conseil-etat.fr/ce/rappor/intro__teleproced.htm
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D A N S L E M O N D E

Thaïlande
Le système juridique thaïlandais est un
système mixte, civiliste et de common
law ; en matière d’organisation de la
justice administrative, il s’est inspiré
des modèles français et allemand.
Profondément réformée et dotée d’un
statut constitutionnel par la Constitution
du Royaume de Thaïlande du 11 octobre
1997, la justice administrative repose sur
une Cour administrative suprême et des
tribunaux administratifs de première
instance, la constitution autorisant en
outre la création de cours administratives
d’appel.
Composées de magistrats membres d’un
corps autonome, les juridictions adminis-
tratives se prononcent, notamment, sur
les litiges opposant les particuliers aux
autorités administratives centrales agis-
sant au nom du Gouvernement, aux col-
lectivités territoriales et aux entreprises
publiques. La Cour suprême administra-
tive se prononce sur la légalité des décrets
royaux et sur toutes les affaires pour les-
quelles la loi lui confère une compétence
déterminée. Enfin, c’est une autre institu-
tion, le Conseil d’État, à vocation exclu-
sivement consultative, qui remplit la
fonction de conseil du gouvernement sur
les projets de lois et de décrets.•

Chypre
A Chypre, la Cour suprême est à la fois
cour constitutionnelle et cour administra-
tive. En tant que cour constitutionnelle,
elle est compétente pour contrôler la cons-
titutionnalité des lois. En tant que cour
administrative suprême, elle est juge d’ap-
pel, en dernière instance, des jugements
rendus par les cours de première instance.
En revanche, ses attributions sont exclusi-
vement juridictionnelles, aucune compé-
tence consultative ne lui étant reconnue.
Les juridictions administratives disposent
uniquement du pouvoir d’annuler les
actes illégaux. Elles ne peuvent par
exemple octroyer des dommages-inté-
rêts, les requérants devant, après avoir
obtenu l’annulation d’un acte, engager
une action devant les juridictions civi-
les de première instance.•
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Président du tribunal administratif de Nantes à compter du
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Président du tribunal administratif de Grenoble à compter
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Président du tribunal administratif de Bordeaux à compter
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Philippe BELAVAL
Président de la cour administrative d’appel de Versailles à
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Gérard COROUGE
Président du tribunal administratif de Rouen à compter du
1er septembre 2004.

exclusivement financières. En 2003, les tribu-
naux administratifs ont ainsi suspendu les
effets de près de 2200 décisions, en exami-
nant les demandes en 26 jours en moyenne.
A ces chiffres, il convient d’ajouter les cas
dans lesquels la suspension est décidée direc-
tement par le Conseil d’État, en raison de
l’importance ou du champ d’application de la
décision litigieuse.

Le référé-liberté, procédure entièrement nou-
velle, permet de faire cesser toute atteinte grave
et manifestement illégale portée par une admi-
nistration à une liberté fondamentale. Le juge
des référés peut, dans ce cadre, ordonner toutes
les mesures nécessaires et notamment pronon-
cer des injonctions à l’encontre de l’administra-
tion. En 2003, c’est ainsi dans un peu plus
d’une centaine de cas que le juge des référés,
statuant dans un délai moyen de quatre jours, a
ordonné des mesures destinées à protéger des
libertés fondamentales gravement mises en
cause, qu’il s’agisse de la liberté d’aller et venir,
du droit d’asile, du droit de consentir à un trai-
tement médical, de la libre expression du suf-
frage, de la liberté syndicale, de la liberté d’en-
treprendre ou encore du droit de propriété.•

L E S A V I E Z - V O U S ?

Le juge administratif et les
procédures d’urgence
La réforme des procédures d’urgence opérée
par la loi du 30 juin 2000 permet au juge
administratif des référés, juge unique, de pren-
dre très rapidement les mesures provisoires
nécessaires pour priver d’effet des décisions ou
des comportements illégaux de l’administra-
tion. Les éléments phares en sont le référé-
suspension et le référé-liberté.

Sur le fondement de la procédure de référé-
suspension, le requérant peut obtenir du juge
des référés qu’il suspende les effets d’une déci-
sion administrative jusqu’au jugement de la
requête en annulation. Le requérant doit jus-
tifier de l’urgence de la situation et de l’exis-
tence d’un moyen propre à créer, en l’état de
l’instruction, un doute sérieux quant à la léga-
lité de la décision contestée. La suspension est
plus généreusement accordée que le sursis à
exécution qu’elle a remplacé ; elle peut ainsi
concerner une décision de rejet, ou encore
une décision dont les conséquences sont

> Retrouver les décisions et arrêts du Conseil
d’État et des cours administratives d’appel :
sur Légifrance, le service public de la diffu-
sion du droit (www.legifrance.gouv.fr, > la
jurisprudence nationale > des juridictions
administratives, puis taper le no de la décision).

> Retrouver le jugement du tribunal administra-
tif d’Amiens : sur le site du tribunal (www.ta-
amiens.juradm.fr, > les feuillets du tribunal).

> Lire l’étude consacrée à la mise en œuvre des télé-
procédures dans la juridiction administrative : sur
le site du Conseil d’État (www.conseil-etat.fr, >

rapports et avis > rapports et études publiés > rap-
ports et études 2003).

> Consulter et commander l’étude du Conseil
d’État sur les collectivités territoriales et les
obligations communautaires : sur le site de
la Documentation française (www.ladocu-
mentationfrancaise.fr, > bibliothèque des rap-
ports publics, puis rechercher par mots-clés,
par exemple en tapant « obligations com-
munautaires ») ou bien par le lien existant
sur la page d’accueil du site du Conseil d’É-
tat (www.conseil-etat.fr).•

S U R L E N E T

Comment retrouver les décisions et études citées dans cette Lettre ?

A G E N D A

Création d’une nouvelle cour à Versailles
Le 1er septembre prochain, une nouvelle et huitième cour administrative d’appel ouvrira ses
portes à Versailles. Elle sera compétente pour juger les appels des jugements rendus par les
tribunaux administratifs de Versailles et Cergy-Pontoise et déchargera la cour de Paris, qui a
à ce jour plus de 10 000 dossiers en stock.
A la même date du 1er septembre 2004, le contentieux des Hauts-de-Seine sera transféré du
ressort du tribunal administratif de Paris à celui de Versailles, de façon à rééquilibrer les flux
de requêtes nouvelles devant ces deux juridictions. •
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